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C- 32-06-2012 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 4 JUIN 2012 
 

ASSAINISSEMENT – AVENANT N° 1 AU MARCHE N° 2011-025  DE 
VALORISATION DES BOUES DES STATIONS D'EPURATION DE GOILARD ET 

PELLE CHAT 
 

 
Monsieur Jean-Luc MORISSET , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition du Président, 
 
La Communauté d’Agglomération de Niort a passé un marché avec l’entreprise SEDE 
ENVIRONNEMENT pour la valorisation des boues des stations d’épuration de Goilard et  
Pelle-Chat. 
 
A titre occasionnel, il arrive que l’entreprise soit sollicitée pour réaliser le transport de 2 
bennes (10T à transporter par benne). 
 
En complément du prix existant à la tonne transportée, il est proposé d’ajouter un prix à la 
tournée, permettant à la CAN de pouvoir optimiser les demandes de transport. 
 
 

N° 
article 

 
Libellé 

 
Unité 

 
Prix unitaire 

5.3 Transport des boues CAN –  
site prestataire 

Tournée 300 € 

 
 
Par ailleurs, et afin de compléter la sécurisation des sites de compostage, SEDE 
ENVIRONNEMENT propose un 3ème site de compostage, en complément des 2 prévus au 
marché, situé à AUGE (79). 
 
Considérant que ce site : 
 

- Dès lors qu’il dispose des autorisations administratives lui permettant d’exercer 
l’activité de compostage boues/déchets verts, 

- Est plus proche des sites de Goilard et Pelle-Chat que les 2 sites actuellement utilisés, 
et qu’il permettra en conséquence de limiter les coûts de transport et leur impact sur 
l’environnement ; 

 
Est ajouté aux 2 sites actuellement utilisés (CHAMBON (17) et STE-HERMINE (85). 
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Approuver l’avenant n°1 au marché n°20116025 avec  l’entreprise SEDE 

ENVIRONNEMENT. 
- Autoriser Madame la 1ère Vice-Présidente Suppléante ou le Vice-Président Délégué à 

signer ledit avenant. 
 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 94  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean-Luc MORISSET 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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